
Date de parution: Le mardi 21 février 2017 à 16h08  

Article signé par: Pierre DUPOUY - Cathy GUILBAUD-DUPOUY  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/17972-ordures-menageres  

Ordures ménagères

Michel ESPIE, Maire et Robert FRAIRET, Président de la Communauté de communes, communiquent : 

la compétence TEOM (Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères) a été transférée à la communauté de communes « D’Artagnan en Fezensac », conformément aux
dispositions de la Loi NOTRe à compter du 1er janvier 2017.

Une nouvelle organisation du ramassage des points collectifs a été mise en place par une rotation hebdomadaire plus soutenue, ce qui réduit considérablement la
saturation des containers.

Il est toutefois constaté de nombreux et importants immondices qui ne sont la résultante que d’une forme croissante d’incivilités.

Aussi, afin de maintenir une salubrité et une situation de propreté aux abords des points de collecte, les comportements délictuels constatés seront réprimés
(constitution d’immondices, monstres ménagers, cartons, poubelles …).

C’est ainsi qu’une plainte a été déposée par M. le Maire, seule autorité, chargée de la police municipale et du maintien de la salubrité.

Les services de la gendarmerie, ainsi informés, disposent des éléments utiles à la prévention de ces actes qui se retournent contre la quasi-majorité des habitants de
Vic-Fezensac. Le système de vidéosurveillance mis en activité permettra une détection automatique.

Incivilités :poubelle débordante
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